
En mars 2003, le Plan d’action pour les
langues officielles donnait un second
souffle au dossier des langues officielles.
Le gouvernement du Canada s’engageait 
à verser plus de 750 millions de dollars 
sur cinq ans pour la réalisation de ce plan,
articulé autour de trois axes : l’éducation,
le développement des communautés et
une fonction publique exemplaire. Une
aide au développement de l’industrie de 
la langue s’ajoutait pour soutenir les trois
axes prioritaires.

En octobre 2005, le gouvernement du
Canada, par le biais du Bureau du Conseil
privé et en collaboration avec les
ministères clés du Plan d’action, publiait un
Rapport de mi-parcours où il dressait un
bilan provisoire de la mise en oeuvre du
Plan. Le Rapport constate que le dialogue
s’est intensifié entre les institutions
fédérales et leurs partenaires provinciaux,
territoriaux et communautaires. Il précise
que, si la formule idéale reste à trouver
dans certains domaines, « un respect
nouveau semble animer les relations entre
le gouvernement et les communautés ».
D’ailleurs, dans un souci de transparence,
les bilans produits par les communautés
elles-mêmes ont été annexés au Rapport
de mi-parcours.

Détermination continue
Depuis l’adoption du Plan d’action, deux
discours du Trône ont réitéré la priorité que
le gouvernement accorde à la dualité linguis-
tique et sa ferme intention de respecter
son Plan d’action. En décembre 2003, un
ministre se voyait confier la responsabilité

ministérielle des langues officielles,
pratique qui a continué après les élections
de juin 2004. Il est donc évident que la
détermination initiale s’est maintenue.

Par ailleurs, les rôles confiés à certains
ministres par la Loi sur les langues officielles,
soit à la ministre du Patrimoine canadien
en ce qui a trait à la partie VII de la Loi et 
au président du Conseil du Trésor en ce 
qui concerne les parties IV, V et VI, sont
demeurés intacts. Le rôle du ministre
responsable des langues officielles en 
est un de coordination générale pour
l’ensemble de l’appareil fédéral et les
diverses parties de la Loi.
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Le Bulletin 41-42 est publié par la Direction de la concertation interministérielle du ministère du
Patrimoine canadien. Il tire son nom des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles par
lesquels le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement des communautés minori-
taires francophones et anglophone du Canada et à promouvoir le français et l’anglais dans la société
canadienne. Il s’adresse aux membres des communautés de langue officielle en situation mino-
ritaire, aux fonctionnaires et aux autres personnes qui s’intéressent aux langues officielles. Le Bulletin
est destiné à faciliter la circulation de l’information entre les divers acteurs de la concertation
interministérielle, tant du côté des communautés qu’au sein des ministères et organismes fédéraux. 
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RENCONTRE DE MISE À JOUR DE L’ENTENTE POUR
LE DÉVELOPPEMENT DES ARTS ET DE LA CULTURE
DE LA FRANCOPHONIE CANADIENNE - 
LA JEUNESSE AU COEUR DES DISCUSSIONS

Une rencontre de mise à 
jour de l’Entente pour le
développement des arts et
de la culture de la franco-
phonie canadienne s’est
tenue le 28 septembre 2005.
Elle avait pour objectif de
dégager des perspectives
d’avenir pour le secteur des

arts et de la culture dans les communautés francophones
canadiennes. M. Jean-Pierre Blais, sous-ministre adjoint à
Patrimoine canadien, a agi comme modérateur, et tous les
signataires étaient présents : le Centre national des arts, le
Conseil des Arts du Canada, la Société Radio-Canada, l’Office
national du film ainsi que d’autres organismes fédéraux et la
Fédération culturelle canadienne-française (FCCF). Rappelons
que cette entente, signée en mars 2002, arrivera à échéance 
le 31 mars 2007 et qu’elle vise à favoriser la diffusion et la
promotion de produits et d'événements artistiques de la
francophonie canadienne.

Lors de la rencontre de mise à jour, la conférencière invitée,
Diane Pacom, professeure au département de sociologie à
l’Université d’Ottawa, a su inspirer l’assistance avec ses
commentaires percutants sur la jeunesse et la culture, un
discours parsemé d’exemples pertinents et d’humour.
Selon Mme Pacom, « la culture, c’est le liquide amniotique
d’une société, c’est ce qui nous nourrit, ce qui nous donne
notre identité... Au coeur de la culture : la langue. La culture 
est cette peau qui nous entoure et qui nous donne la
possibilité de communiquer avec l’autre et avec soi-même ».
À propos des jeunes, elle insiste sur la place qu’on doit leur
donner : « ... Il faut que la société actuelle donne une place
centrale aux jeunes, c’est-à-dire la survie, le futur. Il faut être 
à l’écoute des jeunes, leur donner des lieux où ils peuvent
s’exprimer. On doit leur donner la parole, leur donner des
espaces où créer. »

D’autres invités ont contribué à enrichir les échanges.
Mentionnons René Cormier, artiste et nouveau président de la
FCCF, Hubert Lussier, directeur général des Programmes d’appui
aux langues officielles à Patrimoine canadien, Yolande Grisé,
de l’Université Simon Fraser en Colombie-Britannique, et
l’honorable Herménégilde Chiasson, lieutenant-gouverneur
du Nouveau-Brunswick, dramaturge, poète et écrivain.

Les participants à la rencontre ont apprécié la discussion
suscitée par les propos des conférenciers et ont pu dégager
certaines pistes de réflexion qui alimenteront leurs travaux
d’ici le renouvellement de l’Entente, en 2007.

DES ARTISANS DU THÉÂTRE À L’HONNEUR

Deux prix ont honoré des artistes francophones le 9 septembre
2005. C’est dans le cadre du Festival Zones Théâtrales, produit
par le Théâtre français du Centre national des arts (CNA), que
se tenait la réception à La Nouvelle Scène à Ottawa.

Le Prix Marcus a été remis à René Cormier,
metteur en scène, comédien, musicien,
compositeur et animateur. M. Cormier
préside la Fédération culturelle canadienne-
française (FCCF) depuis juin 2005. Ce prix
honore « un artiste senior dont la contri-
bution majeure a marqué le développe-
ment du théâtre en région ». Il a été créé
en 2001, lors du Festival du théâtre des

régions, en l’honneur de Jean-Claude Marcus qui a dirigé le
Théâtre français du Centre national des arts de 1993 à 2001.

Le Prix John Hirsch du Conseil des arts 
de l’Ontario a été décerné à Joël Beddows,
directeur artistique du Théâtre la
Catapulte d’Ottawa depuis 1998. Ce prix
est décerné à un metteur en scène
prometteur de l’Ontario pour favoriser 
son perfectionnement professionnel.
C’est la première fois depuis sa création 
en 1993 qu’on le remet à un francophone.



Les institutions fédérales ont respecté le cadre d’imputabilité
et de coordination qui est établi dans le Plan et qui précise
leurs obligations. Elles ont également fait preuve d’une plus
grande ouverture à l’égard des communautés de langue
officielle en situation minoritaire.

Un nouveau regard sur la politique gouvernementale des
langues officielles s’est imposé au fil des mois. C’est ainsi que
le Programme des langues officielles en est venu à désigner
l’ensemble des activités par lesquelles le gouvernement 
du Canada s’acquitte des obligations et des engagements
contenus dans la Loi sur les langues officielles et dans le cadre
d’imputabilité et de coordination.

Cadre horizontal de gestion 
L’exigence d’imputabilité pour l’ensemble de l’appareil fédéral
a nécessité la création d’un cadre horizontal de gestion.
L’élaboration d’un tel instrument suppose la collaboration 
de nombreux fonctionnaires et spécialistes, ainsi que celle 
des communautés. Le cadre horizontal de gestion et de
responsabilisation axé sur les résultats, rendu public en 
même temps que le Rapport de mi-parcours, permettra
graduellement d’évaluer les effets des politiques et des
programmes les uns par rapport aux autres, c’est-à-dire les
retombées réelles globales du Plan d’action.

Le cadre sert à structurer la gestion en fonction de l’effet
d’ensemble d’un groupe d’activités. Il englobe la
gouvernance, le rendement, l’imputabilité et la production 
de rapports à la population canadienne. S’appliquant à
l’ensemble du Programme des langues officielles, ce cadre
s’ajoute aux systèmes de mesure du rendement déjà en 
place dans les institutions fédérales. Grâce à lui, chacune
pourra voir ses propres initiatives à la lumière de celles des

autres. Plusieurs l’utilisent déjà, et d’autres l’adopteront.
Il évoluera avec le temps en fonction des changements 
qui surviendront dans le domaine des langues officielles.
Il suppose une collaboration soutenue entre les institutions
fédérales ainsi qu’avec des partenaires extérieurs, comme 
les organismes communautaires et les autres paliers de
gouvernement.

Recherche en langues officielles
La recherche est un outil indispensable de la politique
publique. Dans le cadre du Plan d’action, un comité intermi-
nistériel formé de 13 ministères et organismes a inventorié 
la recherche fédérale en matière de langues officielles. Ces
travaux ont fait ressortir des lacunes en matière d’échange
d’information et d’échantillonnage dans les enquêtes sur la
population canadienne, ainsi qu’une sous-exploitation des
données existantes.

Les travaux du Comité de coordination de la recherche sur 
les langues officielles devraient augmenter la cohérence des
efforts et permettre une analyse concertée des résultats.
L’élaboration du questionnaire de l’enquête postcensitaire 
sur la vitalité des communautés a fourni un bon exemple 
de la capacité de consolider l’expertise du Comité. Plusieurs
rondes de tests qualificatifs ont déjà eu lieu, une enquête
pilote est prévue pour novembre, et le questionnaire devrait
être prêt pour effectuer l’enquête en 2006. Par ailleurs,
d’autres études et projets de recherches ont été entrepris 
sur divers thèmes dans plusieurs institutions. Le Rapport
signale un risque que la capacité d’analyse des ministères 
et organismes soit insuffisante lorsque les nouvelles données
seront disponibles. Il faut donc que tous les intéressés
unissent leurs efforts et travaillent avec le Comité pour faire
les liens nécessaires.

Perspectives d’avenir
Le Rapport de mi-parcours permet de tirer plusieurs leçons 
de l’expérience vécue jusqu’ici et éventuellement de corriger
le tir ou, à tout le moins, de dégager des pistes d’initiatives
possibles dans l’avenir. Au cours de l’année qui vient, les
institutions fédérales ayant participé à l’élaboration du cadre
horizontal de gestion et de responsabilisation auront terminé
leur première évaluation des résultats.

Le Rapport conclut que « d’ici 2008, grâce à des indicateurs
plus précis, tous pourront contribuer à l’évaluation formelle
des mesures entreprises. L’évaluation à venir permettra de
valider ces constats et de construire solidement la base d’un
Plan d’action renouvelé ».

Le Rapport de mi-parcours et le cadre horizontal de gestion 
et de responsabilisation axé sur les résultats sont accessibles
sur le site Web à l’adresse suivante : www.pco-bcp.gc.ca/olo.
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PROCHAINS RENDEZ-VOUS EN CULTURE...

Forum mixte en théâtre (groupe de travail interminis-
tériel)  Janvier 2006

Groupe de travail interministériel en chanson-musique
Février 2006

Groupe de travail interministériel en arts médiatiques
Mars 2006
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Prix d’alphabétisation de Postes Canada
Pour l’avancement du français et de l’anglais

Postes Canada a épousé la cause de l’alphabétisation il y a une décennie déjà en
lançant un Programme national de prix d’alphabétisation. Quel est le rapport avec 
le développement et l’épanouissement des communautés de langue officielle en
situation minoritaire? 

Robert Gauthier, coordonnateur national de la mise en oeuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues
officielles (LLO) à Postes Canada, explique que l’alphabétisation est au nombre des préoccupations des
communautés. Au fil des ans, Postes Canada a donc augmenté le nombre de prix remis pour atteindre
l’ensemble des provinces et territoires et ce, dans chacune des langues officielles. En encourageant
l’alphabétisation, Postes Canada soutient indirectement le développement et l’épanouissement des
communautés. En outre, depuis 2004, Postes Canada récompense aussi l’apprentissage de la seconde
langue officielle, contribuant ainsi à promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du français et de
l’anglais dans la société canadienne, l’autre volet de l’article 41 de la LLO.

Les Prix d’alphabétisation de Postes Canada récompensent les efforts remarquables dans quatre
catégories : Accomplissement personnel; Éducation; Leadership communautaire; et Entreprise. Les lauréats
des deux premières catégories reçoivent un ordinateur personnel entièrement équipé, et ceux de la
catégorie Leadership communautaire, une somme de 2 000 $. Les lauréats de la 13e édition ont été
dévoilés en août 2005; six d’entre eux provenaient des communautés de langue officielle en situation
minoritaire. Depuis la création du concours en 1993, plus de 300 prix ont été remis, dont près du quart 
à des membres des communautés.

Posez votre candidature ou celle d’une autre personne pour l’édition 2006 du concours, qui sera lancée 
en mars prochain. Consultez le site Web des Prix pour connaître tous les lauréats et tous les détails du
concours : www.postescanada.ca/prixalphabetisation.

RECEVOIR DES SOINS DE SANTÉ DANS SA LANGUE
19,5 millions de dollars pour un meilleur accès aux soins de santé

Communautés francophones en situation
minoritaire

En juin 2005, Santé Canada annonçait l’octroi d’une somme 
de 8 millions de dollars à la Société Santé en français pour
financer 46 projets améliorant l’accès aux soins de santé
primaires dans les communautés francophones en situation
minoritaire.

Ces fonds répondent aux besoins spécifiques de ces
communautés et touchent une vaste gamme de services.
Santé des femmes, lutte contre le cancer, éducation sur le
diabète, clinique ambulatoire, santé mentale, prévention 
de la maladie ne sont que quelques exemples. En soutenant 
la mise en commun de l’information et la création de liens
plus forts entre les prestataires de services, les gouver-
nements et les communautés, cet investissement améliorera
grandement l’accès aux services de santé en français dans la
plupart des régions du pays.

Communauté anglophone du Québec

Au printemps 2005, Santé Canada annonçait l’octroi d’une
somme de 11,5 millions de dollars à l’Université McGill de
Montréal pour son projet de formation linguistique et de
développement des ressources humaines. L’objectif est de
s’assurer que les anglophones du Québec jouissent d’un accès
équitable aux services de santé et aux services sociaux, dans
leur langue. Quatre types de mesures profiteront de ce
financement : formation linguistique; mesures incitatives en
région; colloques et conférences; et projets novateurs de
recrutement et de rétention de personnel.

Le projet profitera à l’ensemble des communautés anglo-
phones du Québec en améliorant l’accès à des professionnels
capables d’assurer des services de qualité dans les deux
langues officielles, partout au Québec. C’est dans l’esprit d’un
partenariat avec les gouvernements et les communautés que
l’Université McGill entend atteindre les objectifs du projet.



Il y a plus de 30 ans que le gouvernement du Canada collabore avec les communautés de langue officielle
en situation minoritaire. Depuis 10 ans, les Ententes Canada-communauté ont graduellement amené le
ministère du Patrimoine canadien et le mouvement associatif vers l’objectif commun d’une plus grande
prise en charge du développement par la communauté. Les nouveaux accords de collaboration
poursuivent dans cette voie, profitant du nouveau contexte créé par le Plan d’action du gouvernement 
du Canada pour les langues officielles où plusieurs ministères fédéraux sont maintenant engagés.

Les accords de collaboration conclus entre le ministère du Patrimoine canadien et le mouvement associatif
de la communauté visent à concerter tous les architectes du développement de la communauté. Ils
reconnaissent le rôle crucial des bénévoles et des réseaux associatifs dans l’amélioration de la qualité de vie
des communautés; officialisent la longue relation de collaboration entre les parties et précisent les résultats
qu’elles souhaitent viser en commun; se fondent sur une gouvernance moderne, qui définit les rôles et les
responsabilités de part et d’autre et laisse à chacun le soin d’établir et de maintenir ses cadres de travail
selon des paramètres convenus.

Bref, les accords cherchent à améliorer la relation en respectant les contraintes de part et d’autre. Ils
énoncent les valeurs fondamentales de la collaboration : la dualité linguistique, la démocratie, le civisme
actif, l’égalité, la diversité et la justice sociale. Ils établissent des principes d’indépendance et d’inter-
dépendance, de dialogue, de coopération et de collaboration, de responsabilité envers la population
canadienne et de transparence.

Ces accords encadrent les investissements de Patrimoine canadien au titre de la collaboration avec le
secteur communautaire pour une période de quatre ans. Aucun transfert financier n’en relève, mais un
niveau de référence budgétaire est établi. Tous les fonds versés par le Ministère à la communauté passent
en effet par des subventions ou des accords de contribution conclus directement avec les organismes
communautaires, en fonction des priorités du mouvement associatif de chaque province et territoire.

En date du 28 novembre 2005, huit accords étaient signés, au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-et-
Labrador, en Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta, en Colombie-Britannique et au Nunavut.

Pour plus d’information sur la collaboration avec le secteur communautaire, veuillez consulter le site Web
suivant : http://www.pch.gc.ca/progs/lo-ol/progs/dclo-vc-casc_f.cfm.
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COLLABORATION ENTRE PATRIMOINE CANADIEN 
ET LE SECTEUR COMMUNAUTAIRE 

De nouveaux accords de collaboration marquent un point tournant
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APPRENTISSAGE ET GARDE DES JEUNES ENFANTS
La nouvelle initiative appuie les communautés de langue officielle en situation minoritaire

Des services d’apprentissage et de
garde de qualité tiennent compte des
besoins de chaque enfant. Ils offrent
des expériences stimulantes et enrichis-
santes, ainsi qu’un environnement
matériel sain où chacun peut se déve-
lopper et exploiter tout son potentiel.

Le budget fédéral de 2005 prévoit un
investissement de cinq milliards de
dollars réparti sur cinq ans afin de
mettre sur pied une nouvelle initiative
nationale à cet égard. Dans le cadre de
cette initiative, le gouvernement du
Canada négocie des accords de principes

bilatéraux avec les provinces et les
territoires. Adaptés au contexte
provincial ou territorial, ces accords
contiennent d’importants engagements
qui contribueront à la vitalité des
communautés de langue officielle 
en situation minoritaire.

Dans ces communautés, il est particuliè-
rement important que les enfants fré-
quentent une garderie et commencent
leur apprentissage dans leur langue.
Chaque accord fait explicitement
référence aux besoins des enfants des
communautés minoritaires de langue
officielle. Par exemple, le Manitoba
élargira et améliorera ses programmes
d’apprentissage et de garde des jeunes
enfants offerts en français. L’Ontario et
Terre-Neuve-et-Labrador collaboreront
avec les autorités et des partenaires
régionaux ou municipaux pour répondre
aux besoins des enfants francophones
en milieu d’apprentissage et de garde.

Les gouvernements participants consul-
teront partenaires et intervenants pour
élaborer des plans d’action qui
serviront à définir comment répondre
aux besoins des groupes minoritaires,
dont les communautés de langue
officielle en situation minoritaire.

Pour plus de renseignements :
http://www.dsc.gc.ca/fr/sm/comm/ds/
nouvelles/accords_principe/index.shtml

Robin Wright

Développement social Canada « La Commission nationale des parents
francophones applaudit les accords de
principe sur l‘apprentissage et la garde
de jeunes enfants intervenus entre le
gouvernement du Canada et ceux du
Manitoba et de la Saskatchewan. La
Commission nationale se réjouit des
clauses de ces accords concernant des
services élargis pour la petite enfance
francophone dans les deux provinces. »
(Murielle Gagné-Ouellette, directrice
générale de la Commission nationale
des parents francophones)
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En juin 2005, la maison CROP effectuait un sondage d’opinion
publique auprès des Québécois (anglophones et francophones)
pour le Community Health and Social Services Network (CHSSN)
[Réseau communautaire de services de santé et de services
sociaux]. Le CHSSN est un organisme sectoriel qui soutient les
efforts des communautés d’expression
anglaise du Québec dans le but d’assu-
rer l’accès aux services de santé et aux
services sociaux dans leur langue.

Le sondage a été réalisé auprès de 3 129 anglophones de
partout au Québec et d’un échantillon de 1 250 francophones.
Les questions portaient notamment sur l’accès aux services de
santé en anglais, les problématiques de développement

communautaire telles que la mobilité, le capital social et
l’éducation ainsi que sur la perception générale de la vitalité
de la communauté anglophone.

Fait intéressant, ce projet de recherche se fonde en partie sur
le sondage-clé effectué en 2000 par la maison CROP pour
l’Institut Missisquoi. Une bonne partie du contenu du sondage
de 2000 se répète dans le sondage de 2005, ce qui permettra
de comparer les attitudes et les perceptions et de constater
l’évolution sur cette période. Par ailleurs, la maison CROP a pu
retracer près de 800 répondants au premier sondage qui ont
accepté de répondre au second. On pourra donc effectuer une
certaine analyse longitudinale.

Ce sondage a profité de l’appui financier de Santé Canada et
de Patrimoine canadien et générera très certainement des
données qui intéresseront un large éventail d’intervenants
communautaires, institutionnels et gouvernementaux.
Un premier lancement des résultats, fournissant une vue
d’ensemble, est prévu pour décembre 2005 à Montréal. Un
deuxième lancement, qui touchera de façon plus approfondie
des analyses régionales et thématiques, aura lieu en 2006.

SONDAGE SUR LA VITALITÉ
COMMUNAUTAIRE DES ANGLO-QUÉBÉCOIS 
Quelques possibilités d’analyse comparative et longitudinale

William Floch

Patrimoine canadien
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Le secteur des langues officielles du Conseil des ministres de
l’Éducation (Canada) [CMEC], en collaboration avec Patrimoine
canadien, a entièrement revu l’image, les slogans et les
stratégies promotionnelles du Programme de bourses d’été 
de langues (PBEL) et du Programme de bourses d’été pour
francophones hors Québec (PBEFHQ).

Le premier connaît depuis 1971
beaucoup de succès auprès des
jeunes Canadiennes et Canadiens.
Il devenait néanmoins important
de rajeunir son image  pour
assurer la continuité de cette
réussite. Explore – Programme
d’été de langue seconde met en
valeur les aspects d’aventure et 
de découverte.

Le PBEFHQ, par contre, n’a jamais
attiré le nombre de candidates et
candidats espérés depuis sa
création en 1973. Selon les jeunes
interrogés pour l’évaluation du
programme, un grand nombre
n’estimait pas nécessaire de
participer à un tel programme
pour améliorer leur niveau de

français. Par ailleurs, le PBEFHQ
était méconnu des ayants droit
et sa stratégie promotionnelle
avait une connotation négative,
provoquant un sentiment
d’infériorité. Destination Clic –
Programme d’enrichissement du
français met l’accent sur les cours
thématiques des quatre
établissements offrant 
le programme. On invite
maintenant les francophones
hors Québec à venir faire de la
radio, du théâtre ou d’autres
activités en français.

Enfin, pour la première fois,
six jeunes Canadiens et
Canadiennes parcourront 
le pays au cours de l’année 
pour promouvoir les deux
programmes. Ils parleront à des milliers de jeunes et les
inciteront à participer. La date limite pour s’inscrire à ces
programmes dynamiques est le 15 février 2006 (Explore) 
et le 15 mars 2006 (Destination Clic). Pour tous les détails,
consulter les sites Web suivants : www.jexplore.ca et
www.destinationclic.ca.

NOUVELLE IMAGE POUR LES PROGRAMMES

DE BOURSES D’ÉTÉ DE LANGUES

La nouvelle Agence de santé publique du Canada est la dernière institution fédérale à être désignée en vertu du Cadre de
responsabilisation de 1994 pour la mise en oeuvre des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles (LLO). Elle produira 
donc un plan d’action ainsi qu’un bilan annuel des résultats atteints dans la mise en oeuvre de l’article 41 de la LLO.

L’Agence a été créée en septembre 2004 dans le but d’améliorer la capacité du gouvernement du Canada de protéger la santé
et la sécurité de la population du Canada. Elle veut assurer un leadership fédéral plus fort dans la gestion des risques de santé
publique et la coordination des mesures d’intervention nationales en situation d’urgence dans ce domaine. L’Agence est
notamment responsable des activités fédérales touchant la prévention et le contrôle des maladies infectieuses et chroniques,
la promotion de la santé en général et de la santé de la population, y compris l’amélioration de la santé des collectivités.

L’Agence continuera de fonctionner comme un ministère fédéral et relèvera directement du ministre de la Santé. Les 
personnes-ressources dans les régions demeureront les mêmes que dans l’ancienne Direction générale de la santé de la
population et de la santé publique de Santé Canada.

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec la coordonnatrice nationale de l’Agence, Chantal J. Morin
(chantal_j_morin@hc-sc.gc.ca).

Désignation de l’Agence de santé publique du Canada



8 41-42

Premier protocole d’entente conclu avec l’Agence de santé

publique du Canada

Le Partenariat
interministériel avec
les communautés 
de langue officielle
(PICLO) est une initia-
tive du ministère du
Patrimoine canadien
qui accorde des fonds
complémentaires à
des organismes
fédéraux pour des
activités appuyant le
développement des
communautés de
langue officielle en
situation minoritaire
(CLOSM). Doté d’un
budget de 5 M $ par
année, le PICLO vise à
long terme à ce que
les organismes
fédéraux intègrent les
CLOSM à leur
clientèle régulière.

Site Web : www.
patrimoinecanadien.gc.

ca/piclo.

PARTENARIAT INTERMINISTÉRIEL AVEC LES COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE

Poursuivant certains des objectifs du protocole signé avec Santé Canada, le protocole conclu
entre Patrimoine canadien et l’Agence de santé publique du Canada vise notamment à
améliorer l’accès des communautés de langue officielle en situation minoritaire aux programmes
et services de l’Agence. L’objectif est d’appuyer le renforcement des capacités communautaires
et d’aborder les maladies chroniques, les maladies infectieuses acquises dans la collectivité et
autres maladies au moyen de mesures touchant les déterminants de la santé.

Le protocole s’assortit d’une stratégie comportant des projets mis de l’avant par une douzaine de
centres de ressources familiales en Atlantique, notamment au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-
Écosse et à Terre-Neuve-et-Labrador. Ces centres de ressources familiales offraient déjà un
éventail de programmes et d’activités à l’intention des parents et de leurs enfants de 0 à 6 ans.
Les nouveaux fonds accordés par l’Agence et le PICLO permettront d’intégrer les besoins des
communautés francophones à la programmation et d’offrir des services et activités en français.

Les activités régulières des centres
comprennent des haltes-garderies,
des groupes d’éducation et d’appui
pour les parents, des cuisines collec-
tives, des joujouthèques et des
bibliothèques de ressources. Elles
touchent aussi la communication et
le développement de liens affectifs
entre parents et enfants, l’alphabé-
tisation familiale et le développe-
ment et la sécurité des enfants.

L’Agence appuie les projets PICLO
dans le cadre du Programme
d’action communautaire pour les
enfants (PACE) qui fournit une aide
financière à long terme aux groupes
communautaires pour qu’ils puissent
offrir des activités favorisant la santé
et le développement social des
enfants âgés de 0 à 6 ans. Il accorde
la priorité aux parents et aux pré-
posés à la garde des jeunes enfants
qui font face à un certain nombre de
défis : relations parents-adolescents,
faible niveau d’alphabétisation ou 
de revenu, problèmes de santé et isolement social ou géographique. Pour plus de
renseignements sur le PACE, veuillez consulter le site Web suivant :
http://www.phac-aspc.gc.ca/dca-dea/programs-mes/pace_accueil_f.html.

Sommaire des engagements financiers par institution fédérale
Période 2005-2006 / En date du 30 septembre 2005

Affaires étrangères Canada

Institution signataire

50 000 34 000

287 187 298 196

2 182 534 1 535 550 401 400

265 800 265 800

215 969 215 969

244 865 207 250 227 184

600 000 400 000

500 000 400 000

66 801 125 000 257 176

493 000 307 000 242 000

375 000 210 000

220 000 235 000 320 000

102 000 109 500

364 680 256 423 254 680

226 700 210 000

350 000 150 000 475 000

6 544 536 816 223 4 320 905

Agence de santé publique du Canada

Agriculture et Agroalimentaire Canada

Centre national des Arts

Citoyenneté et Immigration Canada

Condition féminine Canada

Conseil des Arts du Canada (anglophones)

Conseil des Arts du Canada (francophones)

Développement économique Canada (Québec)

Diversification de l’économie de l’Ouest

Industrie Canada

Office national du film

Pêches et Océans

Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada

Santé Canada

Téléfilm Canada

TOTAL

Institution
fédérale Autre PCH*

Lorsque le montant de PCH est supérieur à celui de l’institution fédérale, c’est qu’une partie
de la contribution de l’institution fédérale s’effectue au cours d’un autre exercice financier
*Patrimoine canadien
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LE PICLO À L’OEUVRE

Pratique exemplaire d’approches préventives en toxicomanie dans la

communauté noire anglophone de Montréal

Dans le cadre du Partenariat interministériel avec les communautés de langue officielle
(PICLO), le Fonds des initiatives communautaires de la Stratégie canadienne antidrogue
de Santé Canada finance un projet faisant appel à des ressources communautaires,
universitaires et policières pour planifier et mettre en oeuvre des programmes de
prévention efficaces dans la communauté noire anglophone de Montréal.

D’une durée de 31 mois, le projet de l‘Association de la communauté noire de Côte-des-Neiges vise à intégrer une 
« pratique exemplaire d’approches préventives » aux programmes de prévention de la toxicomanie. Il s’appuie sur
une collaboration étroite entre la communauté noire anglophone, l’Université  Concordia, le Service de police de la
Ville de Montréal, le Centre local de services communautaires (CLSC) et d’autres intervenants clés.

Les partenaires veulent augmenter la capacité organisationnelle de la communauté noire anglophone de Montréal
face aux problèmes de toxicomanie. Le projet se fonde sur une coopération soutenue entre diverses associations de
la communauté, la mise en commun de ressources vitales, la coordination des efforts de prévention, la mobilisation
et la structuration de la participation communautaire. Ce projet favorisera une meilleure compréhension de la
toxicomanie et des problèmes qui en découlent et outillera plus adéquatement la communauté pour y faire face.

Le résultat de cette collaboration sera l’établissement d’un modèle préventif convenant spécifiquement aux
besoins de la communauté noire anglophone de Montréal.

Porte de l’Est : Un projet prometteur pour la 

communauté anglophone des Îles-de-la-Madeleine

Dans le cadre du PICLO, Pêches et Océans vient en aide à la communauté anglophone des Îles-de-la-Madeleine qui
a décidé d’agir devant une importante menace pour l‘écosystème marin. En effet, trois espèces envahissantes, le
codium, une algue, l’ascidie plissée, une moule, et le crabe vert européen, déjà présents dans la région méridionale 
du golfe Saint-Laurent, déciment les parcs de coquillages.

L’économie de la communauté anglophone des Îles dépend assez largement de la pêche, mais aussi du tourisme 
et de l’écotourisme. L’environnement marin constituant une part importante de ces activités, il est essentiel de le
préserver pour assurer le développement de la communauté.

Le projet Porte de l’Est réunit plusieurs partenaires dans le but de diffuser de l’information qui aidera à protéger
l’écosystème marin. On renseignera les pêcheurs, les plaisanciers et les touristes sur les espèces envahissantes,
l’étendue de la menace qu’elles constituent et les pratiques susceptibles de les minimiser ou de les éliminer.
Le projet prévoit la création d’un stand thématique, où les visiteurs pourront voir une exposition permanente,
et la formation de guides capables de transmettre de l’information technique et scientifique.

D’une durée de 14 mois répartis sur les exercices 2004-2005 et 2005-2006, le projet favorisera le développement
d’un secteur de plus en plus prometteur pour la communauté anglophone des Îles. Il élargira en outre les
possibilités pour les jeunes souhaitant demeurer dans leur communauté.
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Prix de la sous-ministre - Création inno-
vatrice du Guide et outil de mesure de
rendement - mise en oeuvre de 41

Marjolaine Guillemette
et Sylvie Rochette,
gestionnaires à la
Direction générale des

programmes d’appui aux langues officielles de
Patrimoine canadien, ont été récompensées
par la sous-ministre Judith A. Larocque (au
centre) pour l’excellence de leur travail dans
l’élaboration du Guide et outil de mesure de
rendement - Mise en oeuvre de l’article 41 de
la Loi sur les langues officielles (LLO). Cet outil
aidera les institutions fédérales désignées en
vertu du Cadre de responsabilisation de 1994 à
cerner les domaines où ils obtiennent de bons
résultats et ceux où il y a lieu d’apporter des
améliorations, à prendre part au processus
d’évaluation du rendement et à se l’approprier
de façon à être en mesure d’apporter les améli-
orations recommandées; et à élaborer leur plan
d’action et leur bilan de réalisations annuel.

Après avoir examiné en profondeur les activités
clés de mise en oeuvre de l’article 41 de la LLO,
l’équipe a cerné six catégories d’intervention :
sensibilisation, consultations, communications,
coordination et liaison, financement et presta-
tion de programmes et reddition de comptes.
Ces catégories sont associées à trois paliers de
résultats : court terme, long terme et horizonta-
lement à l’échelle du gouvernement fédéral.
Les institutions peuvent ainsi évaluer leurs
propres progrès.

Les commentaires reçus des coordonnateurs
nationaux sont très positifs, tant sur la clarté
du document que sur son utilité. Grâce à cet
outil, le Ministère a fait un autre pas de géant
à l’égard de la reddition de comptes dans le
cadre de ses responsabilités de coordination
découlant de l’article 42 de la LLO.

Prix Léon du Leadership 2004-2005
Marcel Beaudry, Commission de la
capitale nationale

Le Prix Léon du Leadership est
remis chaque année par la
Commissaire aux langues officielles
à un sous-ministre ou à un chef
d’agence qui a fait preuve d’un

leadership remarquable en matière de langues

officielles. Pour l’année 2004-2005, M. Marcel
Beaudry s’est vu décerné ce prix prestigieux.

M. Beaudry, président de la Commission de la
capitale nationale, a su intégrer d’une
manière exemplaire les langues officielles au
sein de son organisation et faire la promotion
du bilinguisme dans la région de la capitale
nationale. M. Beaudry a montré un leadership
exemplaire non seulement au sein de son
organisation, mais aussi au sein de la
population canadienne. C’est un modèle qui 
saura inspirer d’autres dirigeants.

Service Canada... Vous servir, c’est
notre affaire!

Le 14 septembre 2005 marque une percée
dans l’amélioration de la prestation des
services gouvernementaux dans les collecti-
vités du pays tout entier, notamment dans 
les communautés de langue officielle en
situation minoritaire. C’est en effet la date de
l’inauguration officielle de Service Canada.

Au cours des prochaines années, le nouvel
organisme améliorera graduellement l‘accès
à certains programmes et services gouverne-
mentaux fédéraux. Des guichets uniques, axés
sur le citoyen, permettront de se renseigner sur
les programmes et services gouvernementaux
par téléphone, par courrier, par Internet ou en
personne. Déjà, les activités des trois points de
services franco-manitobains, soit Saint-Boniface,
Notre-Dame-de-Lourdes et Saint-Pierre-Jolys,
ont été transférées à Service Canada.

À noter que le nouveau Bureau des initiatives
pour les communautés minoritaires de Service
Canada poursuit les travaux et conserve les
responsabilités de l’ancien Secrétariat, Commu-
nautés minoritaires de langue officielle, de
Ressources humaines et Développement des
compétences Canada (RHDCC). Le secrétariat
fédéral des deux comités nationaux de déve-
loppement des ressources humaines demeure
toutefois sous la responsabilité de RHDCC.

Pour plus d’information :
www.servicecanada.gc.ca ou 1 800 O-Canada.

Rencontre des coordonnateurs
nationaux responsables de la mise 
en oeuvre de l’article 41 de la 
Loi sur les langues officielles

Le 28 septembre 2005, quelque 80 personnes
ont participé à une rencontre des coordon-
nateurs nationaux responsables de la mise en
oeuvre de l’article 41 de la Loi sur les langues
officielles. Agriculture et Agroalimentaire
Canada (AAC) était l’hôte de cette rencontre,
ce qui a permis aux participants d’avoir un
aperçu très intéressant des activités de ce
ministère. Ainsi, M.Yvon Martel, champion des
langues officielles à AAC, a présenté un survol
de l’histoire du développement agricole au
pays, et Mme Donna Mitchell, cochampionne
des langues officielles, a décrit certains des
programmes d’AAC qui peuvent intéresser les
communautés de langue officielle partout au
pays. Les participants ont beaucoup appris
des exposés présentés sur des initiatives qui
peuvent contribuer au renforcement des capa-
cités des communautés, comme les coopéra-
tives et les modèles de développement rural.

Les coordonnateurs ont également reçu de
l’information sur Service Canada, un organisme
récemment créé dans le but d’améliorer l’accès
aux services gouvernementaux fédéraux en
offrant un service de guichet unique. Dans le
cadre d’un autre exposé, on a présenté aux
participants l’approche fédérale en matière
de langues officielles pour la tenue des Jeux
olympiques et paralympiques de 2010. Il ressort
de cette présentation que les coordonnateurs
nationaux doivent être conscients des priorités
gouvernementales à cet égard et participer
activement aux diverses phases de planifica-
tion de cet événement sportif de grande
envergure. L’objectif consiste à faire des Jeux
un projet rassembleur pour l’ensemble des
Canadiens, y compris les communautés de
langue officielle en situation minoritaire.

Le reste de la réunion a porté sur les défis, les
enjeux et les meilleures pratiques en matière
de concertation interministérielle, notamment
en région. Des ateliers ont permis de cerner
certains outils, mécanismes et solutions
susceptibles de renforcer les relations de
travail entre les ministères fédéraux, entre les
administrations centrales des ministères et
leurs bureaux régionaux et entre Patrimoine
canadien, les ministères fédéraux et leurs
bureaux régionaux.
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Parlons français : tout un succès!

L’initiative Parlons français est née à l’automne de 2003, alors qu’un fonc-
tionnaire de Pêches et Océans Canada à St. John’s, Don Duffie, suivait un 
cours de français et cherchait un moyen de mettre en pratique cette 
deuxième langue.

Appuyé par la direction, M.Duffie a invité tous les anglophones souhaitant s’exercer en français à porter 
un macaron Parlons français un jour par semaine. Il a aussi organisé des séances de conversation française 
à l’heure du dîner. L’initiative a connu un tel succès que d’autres ministères et le Future Leaders’ Network of
Newfoundland and Labrador (FLNNL) l’ont remarquée. Elle bat maintenant son plein dans l’édifice John Cabot,
où sont installés plusieurs ministères. L’Institut des technologies océaniques a même créé un site Web
novateur où les personnes qui apprennent le français peuvent converser et perfectionner leur grammaire et
leur vocabulaire. Ce site a d’ailleurs valu à 12 employés de l’Institut une Prime pour réalisations exception-
nelles de Ressources naturelles Canada. Finalement, une trousse a été développée pour soutenir l’initiative.

Parlons français a aussi été primée à titre de pratique exemplaire lors du Forum national sur le développement
professionnel des gestionnaires à Regina (Saskatchewan), en avril 2005. De plus en plus d’institutions
fédérales au pays s’intéressent à cette initiative.

Pour plus de détails sur l’initiative Parlons français, veuillez communiquer avec Rebecca Moyes, présidente 
du comité de développement professionnel du FLNNL (rebecca_moyes@pch.gc.ca, (709) 772-3442) ou avec
Martin Sévigny, coordonnateur des langues officielles au Conseil fédéral de Terre-Neuve-et-Labrador
(Martin.Sevigny@acoa-apeca.gc.ca, (709) 772-3447).

Mieux comprendre les communautés grâce à des outils conçus par Patrimoine canadien 

Le chercheur William Floch, du ministère du Patrimoine canadien, s’est récemment rendu au bureau provincial
du Ministère, à Charlottetown. Il y a fait un exposé sur les données démographiques du Recensement de 2001
et l’analyse qu’en a faite l’équipe de recherche de Patrimoine canadien.

Les travaux de M. Floch et de son équipe permettent de tracer rapidement un portrait très détaillé de chacune
des communautés minoritaires, regroupées par zones de recensement. Les personnes présentes, dont 
M. Guy Labonté, président du comité des langues officielles du Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard,
ont été fort impressionnées par le profil complet (plus de 240 pages) généré pour la communauté Évangéline
en moins de 24 heures. Les données sur les jeunes permettent notamment de mieux comprendre certains
besoins à combler pour retenir les jeunes à l’Île, les inciter à y revenir ou en attirer d’autres.

Grâce à cet outil de travail, communautés et ministères fédéraux pourront prévoir les tendances démogra-
phiques, sociologiques et même économiques des communautés de langue officielle en situation
minoritaire au cours des prochaines années.

Pour plus d’informations sur cet outil, veuillez communiquer avec William Floch, au (819) 994-3607.

Un appui de taille dans la coordination de l’appui au développement de la communauté
francophone

Le comité des langues officielles du Conseil fédéral de l’Île-du-Prince-Édouard entend appuyer Patrimoine
canadien dans son rôle de coordination. Déjà, on a ciblé les ministères clés pouvant éventuellement appuyer
les activités du Plan global de développement de la communauté pour les quatre prochaines années. Par le
biais des travaux du comité des langues officielles, les ministères fédéraux en question sont informés des
priorités communautaires et peuvent se concerter pour faire avancer les dossiers.

La communauté, en collaboration avec le comité, est à peaufiner un cadre d’évaluation formative pour
mesurer la progression de ces activités. Ce cadre, qui sera accessible par intranet tant aux ministères

Île-du-
Prince-Édouard

Terre-Neuve-
et-Labrador



fédéraux et provinciaux qu’aux représentants de la communauté, sera tenu à jour régulièrement. Il sera donc
toujours possible de connaître précisément l’état d’un dossier qualifié de prioritaire pour la communauté.
Cet outil de travail servira en outre d’instrument de consultation pour tenir compte des besoins et
préoccupations de la communauté au moment d’établir les priorités, d’élaborer des politiques et d’adapter
des programmes de financement pour appuyer l’épanouissement de la communauté francophone de 
l’Île-du-Prince-Édouard.

Nouveau programme en sciences médicales à Campbellton

Le Collège communautaire du Nouveau-Brunswick (CCNB), campus de Campbellton, a inauguré à l’automne
2005 un programme de Techniques d’électrophysiologie médicale. Ce programme de deux ans assure la
formation en français de technologues dans les domaines cardiaque, cérébral et labyrinthique. Seize
étudiants ont été admis.

Ce programme a été rendu possible grâce à un partenariat avec la Régie de la santé de Restigouche, dont le
centre hospitalier hébergera un Centre de formation en santé d’une superficie de plus de 10 000 pieds carrés.
Le CCNB y utilise une salle de classe pour des cours théoriques, un laboratoire informatique et un laboratoire
d’électrophysiologie médicale. Le CCNB, campus de Campbellton, est par ailleurs membre du Consortium
national de formation en santé (CNFS), qui regroupe dix institutions postsecondaires au pays et qui
coordonne le programme de formation et de maintien en poste des professionnels de la santé en français.

Santé Canada a financé le nouveau programme par le biais 
de son Programme de contribution pour l’amélioration 
de l’accès aux services de santé pour les communautés de 
langue officielle en situation minoritaire.

Programme de mentorat linguistique

En 2003, le bureau de Gaspé du ministère des Pêches et Océans lançait un programme de mentorat
linguistique. L’objectif était d’aider et d’encourager les représentants de l’association des pêcheurs
francophones et le personnel du Ministère à améliorer ou entretenir leur anglais oral pour mieux servir la
communauté anglophone de la région.

Pour répondre efficacement aux besoins des mentorés (francophones), les mentors sont recrutés dans la
population anglophone à titre de bénévoles. Mentors et mentorés se rencontrent individuellement une fois 
par semaine, pendant au moins une heure, pour converser en anglais. On organise une activité de groupe
environ une fois par mois. L’an dernier, ces activités ont pris la forme d’une soirée « meurtre et mystère »,
d’un souper de groupe et d’un 5 à 7. Ces activités permettent aux mentorés de converser avec d’autres, et 
aux équipes mentor/mentorés de mettre en commun leurs expériences.

Le programme a graduellement pris beaucoup d’ampleur. Il a été instauré aux Îles-de-la-Madeleine en 
2004-2005, tandis qu’à Gaspé, d’autres ministères fédéraux y ont participé (Service Canada et Développement
économique Canada). On prévoit poursuivre cette expansion en 2005-2006 pour inclure Parcs Canada et
d’autres bureaux fédéraux de la région de la Baie-des-Chaleurs.

Ce programme est financé par le ministère des Pêches et Océans et Patrimoine canadien, coordonné par 
le Committee for Anglophone Social Action (CASA) et exécuté en collaboration avec le CEDEC (Community
Economic and Employability Committee) de la Gaspésie.
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Le marketing social a fait ses preuves en matière de bilinguisme

La Commissaire aux langues officielles, Dyane Adam, a récemment octroyé un contrat de stratégie de
marketing social visant à favoriser un changement d’attitude face à l’apprentissage du français. Cette
stratégie de marketing social a pour but de promouvoir la dualité linguistique et de renforcer l’appui à
l’apprentissage du français comme langue seconde. Elle cible principalement les jeunes et les parents pour
les sensibiliser aux avantages d’apprendre la seconde langue. La province de l’Ontario a été choisie pour ce
projet pilote parce qu’elle compte comme la plus importante minorité francophone à l’extérieur du Québec.

Cette initiative a été immédiatement saluée par Canadian Parents for French (CPF), un organisme qui fait 
la promotion du français langue seconde partout au Canada depuis 1977. CPF a déjà fait la preuve de
l’efficacité de cette approche, son expérience confirmant que les parents anglophones qui y participent 
sont déterminés à ce que leurs enfants parlent et utilisent les deux langues officielles. L’organisme espère
donc qu’une stratégie semblable s’étendra éventuellement à l’ensemble du pays.

Rencontre interministérielle avec la communauté franco-albertaine

Le 14 octobre 2005, à Edmonton, représentants communautaires et fédéraux se rencontraient pour cerner 
de nouvelles pistes de collaboration en faveur de l’épanouissement de la communauté franco-albertaine.

Des représentants communautaires oeuvrant dans divers domaines, comme les arts et la culture, la petite
enfance, les communications, l’accueil et l’intégration des nouveaux arrivants, l’épanouissement des jeunes
et des femmes et le développement économique, ont sensibilisé les fonctionnaires fédéraux à leurs besoins
et aux enjeux de leur communauté. Les représentants fédéraux, eux, ont présenté des programmes et
services susceptibles d’aider à combler ces besoins.

Ces contacts ont été fructueux, car plusieurs possibilités de collaboration en sont ressorties. Pour ne citer que
deux exemples, plusieurs organismes communautaires ont appris avec intérêt que l’Agence du revenu du
Canada offre des séances d’information aux organismes sans but lucratif pour les aider à bien préparer leur
déclaration d’impôt et à bien comprendre les conditions à respecter pour obtenir une exonération d’impôt.
Par ailleurs, la représentante de l’Office national du film (Studio Ontario-Ouest) a proposé de travailler à
l’élaboration de projets documentaires avec différents intervenants intéressés. Les rencontres de ce type
permettent de maintenir le dialogue et d’approfondir la collaboration.

Comité directeur régional pour favoriser l’immigration francophone

Depuis la création, en 2002, du comité directeur Citoyenneté et Immigration Canada-Communautés
francophones en situation minoritaire et l’élaboration subséquente d’un cadre stratégique pour favoriser
l’immigration au sein de ces communautés, l’élan est donné.

La Fédération des francophones de la Colombie-Britannique (FFCB), en collaboration avec la Fédération 
des communautés francophones et acadienne du Canada (FCFA), a notamment évalué la capacité des
communautés d’accueillir les nouveaux arrivants à Vancouver et produit un document intitulé L’Accueil,
l’établissement et l’intégration des personnes immigrantes francophones.

Plus récemment, un comité directeur régional a été mis sur pied pour favoriser l’immigration francophone en
Colombie-Britannique. Réunissant plusieurs ministères fédéraux et provinciaux, ce comité est co-présidé par
le bureau de la Colombie-Britannique de Citoyenneté et Immigration Canada et la FFCB. Ses travaux ont
mené à l’élaboration d’un plan d’action quinquennal (2004 à 2009), rendu public en janvier 2005. La mise en
oeuvre de ce dernier permet d’offrir des services en français aux immigrants et immigrantes francophones et
de produire des outils d’information, tels qu’un site Internet (www.vivreencolombiebritannique.ca) et une
brochure pour aider les nouveaux arrivants à s’installer. On y parle de logement, d’emploi, d’éducation, de
santé et de bien d’autres sujets. Le comité poursuit son travail pour promouvoir l’immigration francophone
en Colombie-Britannique.
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25 ans d’éducation publique en français

C’est en 1977 que le gouvernement de la Colombie-Britannique accordait aux
francophones le droit à l’instruction en français et établissait le « Programme cadre de français » dictant les
principes gouvernant cet enseignement. Les premiers élèves à participer au programme, à l’automne 1979,
étaient au nombre de 232, répartis dans 9 programmes relevant de commissions scolaires anglophones.

En 1983, la première école francophone publique et homogène de la Colombie-Britannique ouvrait ses portes :
l’école Anne-Hébert, de Vancouver. Ce n’est qu’en 1995, après plusieurs recours juridiques, qu’était créée l’Auto-
rité scolaire (Francophone Education Authority, qui allait devenir le Conseil scolaire francophone) et que l’on
nommait les premiers conseillers et conseillères francophones. Depuis, le conseil scolaire n’a cessé de grandir.

En 2004, 3 500 élèves fréquentaient 37 programmes, incluant 16 écoles homogènes dont 14 appartenant au
Conseil scolaire francophone.

Aide au travail indépendant

Les francophones du Yukon pourront maintenant avoir de l’aide dans leur langue pour démarrer leur
entreprise. RDÉE Yukon (Regroupement de développement économique et d’employabilité) assure depuis
l’été la prestation du programme Aide au travail indépendant de Ressources humaines et Développement 
des compétences du Canada (RHDCC). Un conseiller en entrepreneuriat guide les futurs entrepreneurs dans 
la rédaction de leur étude de faisabilité et de leur plan d’affaires. Les candidats qui participent au programme
reçoivent une aide financière de RHDCC.

Les francophones contribuent de façon substantielle à l’économie du Yukon. Plus de 150 entrepreneurs
francophones et francophiles y créent de l’emploi. L’étude des besoins des entrepreneurs francophones du
Yukon, réalisée par le RDÉE en 2003, soulignait le besoin des travailleurs indépendants francophones de se
perfectionner en affaires. C’est maintenant possible!

Pour plus d’informations : www.rdee-yukon.ca.

Le Centre de la francophonie accueillera les immigrants

À la suite d’une entente entre l’Association franco-yukonnaise (AFY) et Citoyenneté et Immigration Canada, le
Centre de la francophonie devient le guichet unique d’accueil et d’aide aux immigrants au Yukon. Cela fait suite
aux consultations publiques tenues à Whitehorse en 2003 par Citoyenneté et Immigration Canada qui ont démon-
tré l’importance qu’un seul organisme central gère et offre les services d’établissement des immigrants au Yukon.

Le Centre offrira aux résidents permanents et réfugiés s’installant au Yukon une gamme complète de programmes
et de services d’établissement. Il coordonnera les programmes de cours d’anglais ou de français langue seconde
pour les immigrants (CLIC), d’établissement et d’adaptation des immigrants (PÉAI) et d’accueil aux immigrants.
L’AFY compte organiser des activités pour établir un réseau de contacts, d’échange et d’activités avec les autres
communautés culturelles du Yukon et faciliter l’intégration des nouveaux arrivants à la société canadienne.

L’alpha en français au Yukon

Le Service d’orientation et de formation des adultes (SOFA) de l’Association franco-yukonnaise s’occupe de
l’alphabétisation familiale et des adultes en français au Yukon. L’organisme a récemment reçu une subvention
du Secrétariat national à l’alphabétisation (SNA) pour un projet visant la clientèle adulte.

D’après l’étude des besoins en alphabétisation familiale réalisée en mars 2004, 19,2 % des adultes interrogés ont
beaucoup de difficultés en lecture et en calcul en français. De plus, 16 % de la population adulte francophone au
Yukon ne possède pas de certificat d’études secondaires. La SOFA sensibilisera les fonctionnaires fédéraux et terri-
toriaux et montrera l’importance d’utiliser des communications claires et simples avec le grand public. Dans le
même ordre d’idées, deux ateliers sont aussi prévus au programme : « Écrire simplement » et « Pour des commu-
nications claires ». Le personnel des secteurs offrant des services en français aux adultes sera invité à participer.
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